

1. CONDITIONS D’ACCES 
Pour des questions d’assurance et d’entretien du matériel et des locaux, le personnel désirant séjourner au centre « Pic Péric » doit être adhérent à la FCD (dont fait partie le CSA 4e RE) et de la section montagne du CSA 4e RE. Cette mesure est également valable pour les nourrissons.
Les demandes d’autorisation de séjour sont à adresser au secrétariat du CSA au plus tôt deux mois avant le séjour et jusqu’à 20 jours avant la date prévue d’arrivée au chalet pour garantir les prestations alimentaires. Après cette date, la réservation au chalet est toujours possible, sans garantie de soutien alimentaire. Les modalités pratiques y sont détaillées. La demande pour être traitée devra être complète : inscription au CSA, adhésion à la section montagne, commande d’alimentation. 
Suivant le nombre de places disponibles et seulement en absence des SEV (sections engagés volontaires), le secrétariat du CSA prendra contact avec le demandeur pour confirmer la réservation au plus tôt un mois avant le séjour.
Les demandes sont agréées par le chef de corps pour les extérieurs au régiment (CAT III et IV) et par le COMSEC pour le personnel du 4e RE et leurs familles (catégories I et II).
Les personnes non-adhérentes à la FCD, doivent s’inscrire à la FCD ou s’acquittées de l’adhésion de circonstance « licence temporaire FCD » (15 € et valable une seule fois pour la saison en cours) pour un séjour n’excédant pas 72 heures avant de monter au chalet.
2. Séjour au centre de montagne de FormiguÈres (sous réserve de place disponible)
2.1. ALIMENTATION  
· Règlement à la fin du séjour auprès du chef de centre à l’ordre du CMLE succursale Castelnaudary ;

· Ce dernier règle ensuite la facture correspondante au CMLE succursale Castelnaudary ;
· Toutes catégories (casse-croûte : 5 euros ; raclette 15 euros par personne sur réservation auprès du chalet 4 semaines avant le séjour) ;
· Coût des repas :
	Adulte et enfant de 10 ans et plus
	8 € par repas / 3€ PDJ

	Enfant de 6 à 10 ans inclus
	5 € par repas / 3€ PDJ

	Enfant de moins de 6 ans
	gratuit


	Casse-croute
	5 € pour tous

	Raclette 
	15 € par repas pour tous


2.2. Prestations CSA 
· Adhésion annuelle à la section montagne :
	Catégorie
	I/II
	III
	IV


	Adulte et plus de 18 ans
	15 €
	20 €
	30 €

	Enfant de 6 à 17 ans
	10 €
	15 €
	20 €

	Enfant de moins de 6 ans
	gratuit


Règlement à la fin du séjour auprès du chef de centre à l’ordre du CSA 4e RE. Ce dernier règle ensuite la facture correspondante au CSA 4e RE.

2.3. Règlement des factures
· Facture alimentation à l’ordre du cercle mixte ;

· Facture prestations à l’ordre du CSA 4e RE.
3. RappelS concernant le chalet de FormiguÈres 

Les animaux ne sont pas admis au chalet.
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